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Les evacuations sanitaires en montagne
par le colonel EMG Aldo Cereghetti

Concept sanitaire suisse

En cas de guerre. le gouvernement
helvetique decrete la mise en oeuvre du
«service sanitaire coordonne». II

s'agit de la mise en commun des

ressources sanitaires civiles et militaires.
Les moyens civils et militaires sont
coordonnes aux echelons regional et
federal. L'armee possede le gros des

moyens de transport sanitaires. et gere
les transports secondaires.

Cette mise en commun des moyens
hospitaliers permet de raecourcir
considerablement les distances d'evacua-
tion. Un transport primaire ne devrait
ainsi pas exceder les 30 kilometres. du

poste de secours sanitaire ä Fhöpital
de base.

L'organisation du service

sanitaire militaire

Gräce aux courtes distances et ä une
repartition adequate des hopitaux de

base. il a ete possible de supprimer un
maillon de la chaine sanitaire
traditionnelle. Le patient est ainsi pris en

charge au poste de secours sanitaire

par les medecins et les soldats
sanitaires de l'echelon troupe. Leur mission

consiste ä trier. rendre transportables

et evacuer les patients qui neces-
sitent une hospitalisation. L'echelon
base est responsable de Fhospitalisa-
tion. II prend en charge. traite et
soigne les patients ä Fhöpital de base.

II pourvoit ä equilibrer l'occupation
des tables d'operation et des lits et

procede aux transports secondaires
necessites par cet equilibrage, en
fonction des taux d'oecupation et des

previsions. Ces transports se fönt en

regle generale par route ou par chemin
de fer.

Le milieu alpin

La montagne est caracterisee par
des conditions climatiques extremes;
le territoire alpin est particulierement
sensible aux changements meteorologiques

saisonniers. La couverture
neigeuse peut durer huit mois par an.
les chutes de neige paralyser ou
restreindre l'engagement des moyens
de transport terrestres. meme en ete.
Le danger d'avalanches limite
considerablement la liberte d'action dans le

terrain.
Les changements meteorologiques

locaux sont frequents: en quelques
heures, la tempete peut rendre diabo-
liques des conditions paradisiaques.
La conjonetion du vent. du manque de

visibiliteetdu relief tourmente interdit
rapidement tout engagement aerien.

helicoptere compris.
Des differences de temperature

considerables, la nature du sol, sa

* Memoire redige d l'attention du Congres
international de Medecine et de Pharmacie
militaires d Madrid.
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declivite, sa couverture vegetale, l'ac-
cessibilite restreinte aux vehicules des

qu'on quitte Faxe routier, souvent
unique dans les vallees, sont quelques-
uns des elements qui rendent plus
difficile et plus lent l'engagement en

montagne.

L'engagement en montagne

En attaque, le combat en montagne
necessite une grande mobilite, qui ne

peut etre obtenue que par des engagements

aeromobiles pour ouvrir les

axes routiers ä des forces terrestres.
Faute de tels moyens, ou par conditions

defavorables, le rythme ne peut
etre que celui des armees napoleonien-
nes. Une doctrine moderne prevoit par
consequent un combat en priorite le

long des axes des vallees et aux points
de penetration.

En defense, il s'agit, tout en tenant
les terrains cles, d'etre en mesure de

deplacer dans des delais brefs le centre
de gravite de l'action en fonction du

comportement de Fattaquant, ce qui,
egalement, necessite une grande mobilite,

aussi bien des troupes que du feu.
Les evacuations sanitaires en

montagne sont largement tributaires des

servitudes imposees tant par la
eonduite des combats que par le milieu
naturel particulierement exigeant.

Les moyens sanitaires de

l'echelon troupe

Chaque regiment des troupes com-
battantes possede une compagnie et

chaque bataillon une section sanitaire.

C'est l'echelon «troupe». Un regiment
d'infanterie de montagne possede trois
bataillons de combat. II dispose ainsi
de six sections sanitaires, chacune en

mesure d'exploiter deux postes de

secours. En defense, le dispositif
tactique d'un bataillon s'articule sur
trois installations - points d'appui ou
barrages oecupees chacune par une
compagnie renforcee (effectif environ
200 hommes). A chacune de ces
installations peut donc theoriquement etre
attribue ou subordonne un poste de

secours sanitaire, capable de prendre
en charge 50 patients en 24 heures, de

les evacuer ou de les accueillir. La
Constitution d'une reserve est cependant

necessaire et permet l'installation
de postes de transbordement.

Chaque poste de secours possede

une ambulance tout terrain permettant

le transport de quatre patients
couches. La compagnie sanitaire
dispose en outre d'une section de transport

dotee de 16 fourgons assurant
chacun le transport de 4 ä 6 patients
couches, ce qui permet de renforcer les

postes de secours pour leurs evacuations,

de maniere flexible et adaptee.

Les evacuations sanitaires

En temps de paix, l'armee n'entre-
tient que des infirmeries; les evacuations

chirurgicales se fönt par consequent

directement sur les hopitaux
civils. Un service militaire permanent
de sauvetage par helicoptere coor-
donne l'engagement des moyens civils
et militaires.

268



Au combat, le blesse va etre mis ä

l'abri pres du lieu de son atteinte
corporelle. Ses camarades vont lui
prodiguer les premiers secours puis le

transporter au nid de blesses. Chaque
combattant est instruit aux mesures
d'aide ä soi-meme et aux camarades. II

connait les mesures immediates pour
sauver la vie, sait pratiquer la respira-
tion artificielle et l'hemostase,
transporter et installer le patient dans une

posture adequate.
Au nid de blesses, les sanitaires de

section vont ameliorer ce qui a ete fait
en häte sous le feu, puis evacuer le

patient vers le poste de secours
sanitaire.

Le sanitaire de section recoit une
instruction complementaire lui
permettant de rendre le patient transportable

pour son evacuation vers le poste
de secours, en completant les mesures
immediates pour sauver la vie, en

appliquant pansements et fixations
necessaires, en reagissant juste face

aux lesions dues au froid ou face aux
coups de chaleur.

L'evacuation a lieu sur ordre du
commandant tactique, des que la
Situation le permet, et avec les moyens
ä disposition. Cette phase necessite,

particulierement en montagne, une
main-d'oeuvre importante que le
commandant doit prelever sur ses propres
combattants.

Les moyens de transport sont im-
provises: ä dos d'homme, brancards
de fortune, luge canadienne, luge
improvisee, luge metallique multi-
usage, transport hippomobile (en

charrette ou avec luge de branchage);
vehicule de transport de l'unite (Ha-
flinger, jeep, Pinzgauer, camion).
transport par cäble (telepherique tou-
ristique ou militaire) ou tout autre

moyen disponible sur place, et adapte
aux conditions du moment.

Deux medecins oeuvrent au poste de

secours. Ils procedent au triage et au
traitement, l'objectif etant non
seulement de rendre le patient transportable,

mais de lui permettre une
admission ä Fhöpital dans les six
heures qui suivent son atteinte corporelle.

A cet effet. le medecin traitant est

en mesure d'effectuer au poste de

secours des interventions dites d'ur-
gence:

- ligature de vaisseau pour hemo-
stase

- mise en place d'un catheter vei-

neux pour assurer le maintien du
volume circulant
intubation
conicotomie, tracheotomie
mediastinotomie sus-sternale

ponction pleurale, drainage tho-
racique
ponction et drainage pericardi-
ques
sondage vesical, drainage sus-

pubien
En cas d'interruption des evacuations

(par arret des transports), le

poste de secours est en mesure de

proceder ä des interventions d'urgence
supplementaires:

debridement
revision de plaies

- amputations d'urgence
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L'evacuation des patients est un

processus continu. Elle a lieu dans la

regle par voie terrestre avec les vehicules

tout terrain organiques. II peut etre
justifie. en montagne, oü les chemine-
ments sont souvent difficilement
carrossables et les distances plus
longues, de combiner l'engagement
des moyens de transports, y compris
les telepheriques, et de proceder ä un
transbordement sur les fourgons non
tout terrain des que la route le permet.

Lorsque les conditions de vol et la
Situation le permettent, une evacuation

par helicoptere permet un gain de

temps considerable. Cependant, ces

moyens sont prevus en priorite pour
des transports de troupe, comme
moyens de liaison et pour
Fapprovisionnement logistique. Le eommandement

superieur coordonnc leur emploi
pour des evacuations sanitaires.

II faut une heure pour installer dans

un Super-Puma les armatures lui
permettant le transport de six patients
couches et de quatre personnes assises.

Le chargement s'effectue en moins de

cinq minutes.
L'Alouette III transporte quatre

patients dont deux couches, charges en
deux minutes. Les helicopteres des

entreprises civiles sont egalement re-

quisitionnes et engages pour ces

evacuations.

Conduite des evacuations

On estime generalement que le

quart des patients admis aux postes de

secours peuvent y etre traites ambula-

toirement et que les trois quarts
doivent etre evacues ä Fhöpital. Ce

pourcentage pourra etre plus eleve en

montagne en raison de la rigueur du
climat et de la rusticite des moyens (de

chauffagc entre autres).
Le medecin de triage joue un röle

determinant dans la reussite des
evacuations en determinant Furgence des

transports:
urgence 1: dans les 6 heures apres
Fatteinte corporelle ä Fhöpital
urgence 2: dans les 12 heures

urgence 3: dans les 24 heures
On compte avec une repartition de

10% des cas ä evacuer en urgence 1.

30% d'urgence 2 et 60% d'urgence 3.

Le medecin de regiment est chef du
service sanitaire de son corps de

troupe et ä ce titre responsable des

evacuations. Le degre de protection
d'une troupe combattant en montagne
est generalement moins eleve que celui
d'une troupe pouvant creuser facilement

des abris. Les taux estimes de

pertes suivants sont applicables ä

l'echelon du bataillon:

pour une journee
de violents combats 30%
de combats moyens 20%

de combats legers 12%
Ces taux sont ä reduire de moitie ä

l'echelon regiment.
Preparees pour Fhypothese la plus

defavorable, les troupes sanitaires
d'un regiment d'infanterie de montagne

doivent etre ainsi en mesure, une

journee de violents combats:
d'accueillir dans les postes de

secours plus de 450 patients, et
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d'en evacuer pres de 350 vers les

hopitaux de base.

Cela sans compter les pertes de

l'adversaire.
Ces considerations permettent au

medecin de regiment de proposerä son
commandant le dispositif sanitaire et

l'engagement des moyens de transport
permettant une evacuation opportune.

Les moyens organiques de la

compagnie sanitaire seront completes

par des moyens de transport tactiques,
par la requisition de transports par
cäbles, ou de cheniUettes ä neige

(Ratrac), par la demande ä l'echelon
superieur de credits de transports
aeriens.

Pour corriger les retards engendres

par Fhostilite du milieu, le medecin de

regiment ne pourra que prendre des

mesures medicales (telles que les am-
putations d'urgence) et augmenter
preventivement l'autonomie des

installations sanitaires.

Conclusion

Un acheminement rapide du patient
au poste de secours est une condition
necessaire pour garantir une evacuation

dans les temps prescrits ä Fhöpital
de base. II s'agit d'un acte de eommandement

du commandant tactique: la

decision de detourner temporairement
des combattants de leur mission
tactique. Une decision sur laquelle ni le

medecin de regiment ni les troupes
sanitaires n'ont d'influence.

A.C.

Repos! Rompez les rangs!
Depart en conge avec le billet ä cent sous.

t $ l

3> l
i:

mm*

Voyager en uniforme

avec le billet a cent

sous, a Commander

aupres du fourner
Pour l'entree en

service et le licencie-

ment, l'ordre de

marche a valeur de

billet.

Nouveau: le billet a

cent sous et l'ordre
de marche sont

egalement valables

sur les entreprises de

transport du trafic
local (tram/bus), a

l'exception des taxis
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